
condition d'en défricher les terres, etIes Mlettreen valéur dàns les fi x
années prochaines ;. autrement nulles,,&cb

-Édit du-Roi, Edit du Roi, du mois de Mkyi 1677-
S .. Qui crée et inftitue. de nouveau le fiége de la Prévôté et Juftice

création du ordinaire de Québec, pour connoktre en -première.inftance de toutes
Pret ae matiéres tait 'civiles que "criminelles; et dont l'appel fera relevé au

o enCon feil Souverain; et .qui veut, que Ie.dit'fiége foit côMpo e d'un
Lieutenant, Général, d'un.Procureur.du.Roi, et d'ut.Greffïer» &c.

Edit du Ro Edià du Roiý, d4- 12' M4y,. 1678.
au IL .~ Qui régle etfixe en confequence de l'ufàgç qui s'obfrve aux fiéges

des Juftices d yaume, et particuliérement en la Prévoté et Vicormté
alment de Paris, les dtits et 1alaires à,payer aux Siéges civils et criminels,,
ciers d Juges fubalternes,. Notaires, Huifiers et Sergens de la Nowvelle

Jilhc~e 'France, &c.

Edit du Roi, dumoii déMây,.1679
fol. Qui, àla demande de divers Seigneurs et habitants de la;Nouvelle"
Ls Cuée- France, ordonné ue les Curés ferontifixés au.liede Prêtres et Cu-.

oies;etqu'il leur appartiendra les-dixme fuivant.ies régle-..lieu d'anxovi- re-s. amovibls 'tui ergpfe
Il$uront imentsdu4 Septembre,.' 1667; et qu'il fera au chobcde:chacun Curé

dxme. de les lever et exploiter par fés mains, ou d'en faire bail à quelques
particuliers habitants -de la paroiffe ;,.et-que les Seigneurs du fief ôù
ef fituée lEglife, kês Gentils-hommes, Officiers ni les habitants
en corps, ne pourront en êtré les. preneurs- diredementni indire&e-
ment..

Du tntronage Que le. Seigneur du fief fera préféré à tout autWf'epour le patro-
de Es e. nage, pourvû'. qu'il falS la.condition -de l'Eglife égale en aunaônant;

le fond' et faifant les frais du bâtimient au quel éas , lepatronage
deinurera- attach6 au principal manoir de .1o fief èt fuivra le po-
ffeur, encore qu'il ne foit pas de la famille diifondateur.

marn es Et que la :maifon 'presbiténale-et le cimétiére feront fournis et bâ-m
'ia ftis aux dépens du Seigneur et des hàbitants,&c.

'Rédaaion du . Edit: Å d Roi,' dû mois de ûin. 679
Code; au Pour l'exécution du Code 'Civil,., ou Ordonnances de Louis XIV.

R. A. fol, gO. de 16673 qui fur un procès verbal du Confeil Souverain, de change-
ments de plufieurs articles' du. dit Code (regiftrÈau dit Régiftre
fol. 93 'R.) et qui ordonne que - le: dit proces verbal aura
force de loi, pour être exécuté 'felon'fa*orme et teneur aux excep-

^ e tions contenues au dit Edit et qui règle'les appels des Juffices feigtjuit.ces nfein-
neuiaes.'-neuriales, _&c..

Règlext du
,Ri.uR. A.

Tite du Gou-
1irneuòrinTire de ln-

Réglenent du Ro du 29' Miy; 168

Qu i ordonne ue dans tous les A&es et Régies plumififs du'
Confeil Souverain,, le. Gouverneur aura la qualité d Gouverneéur'et
Lieutenant Ginral pour e Roi feulement ;'Intendant celle d'Jnten-
dant de 7ufice,..Police et Finances auffi feulement-; et qu'au furplus
toutes les fonaions du premier' Préfident feront exercées par le dit
Intendant; avec défenfes à toutes perfonnes de quelqtîes qualités et

6 conditins


